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 SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT CAUX NORD EST 
91, Rue de la Libération - 76910 CRIEL SUR MER 

syndicat.cne@orange.fr 

 
PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU COMITE SYNDICAL  

SEANCE DU MARDI 04 MARS 2025 (ORDINAIRE)  
 
L’an deux mille vingt-cinq le mardi 04 mars, à dix-huit heures trente, les membres du Comité Syndical, légalement 
convoqués le 19 février 2025, se sont réunis, à la salle communale de Sept-Meules, sous la Présidence de 
Monsieur Martial FROMENTIN Président, en séance ordinaire. 

SERVICE EAU POTABLE (AEP) 

Membres  Communes 

en exercice présents votants  adhérentes représentées non représentées 

66 41 43  33 30 3 

 
SERVICE ASSAINISSEMENT COLLECTIF (AC) 

Membres  Communes 

en exercice présents votants  Adhérentes  représentées non représentées 

62 38 40  31 28 3 

 
SERVICE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (ANC) 

Membres  Communes 

en exercice présents votants  adhérentes représentées non représentées 

64 40 42  32 29 3 

 

Etaient présent(e)s : M.FROMENTIN Président et les délégués titulaires ou suppléants (S) suivants formant la 
majorité des membres en exercice : M.P.VIGREUX D.DUBUC (Avesnes-en-Val) S.GISSELERE C.HEDDE 
(Bailly-en-Rivière) W.LOISEL (S) (Baromesnil) M.RENOIRE (Bazinval) B.VIOLET (Beauchamps service AEP) 
M.BIARD (Canehan) A.TROUESSIN (Criel-sur-Mer) T.PAUL (Cuverville-sur-Yères) B.DUNET C.LEMAITRE (S) 
(Douvrend services AEP ANC) J.M.GILLET M.P.VITTU (Etalondes) M.MARTIN B.LAVOINE (Flocques) 
D.BOULENGER Y.COSSIN(S) (Fresnoy-Folny) G.DECAYEUX (Guerville) S.DUBUC (Les Ifs) C.ROUSSEL 
J.LANNEL (Incheville) J.M.DUMONCHEL (Londinières) S.GOSSET (Longroy) A.JOIN (Melleville) D.BOINET (Le 
Mesnil-Réaume) M.RASSE (Millebosc) D.BLANCHE F.LOUCHET (S) (Monchy-sur-Eu) J.BEAUVAL M.MENIVAL 
(S) (Petit-Caux) T.FORTIN (Puisenval) J.P.PEQUERY (St-Pierre-en-Val) J.COULOMBEL (St-Rémy-Boscrocourt) 
M.P.TAILLEUX S.KLAES (Sept-Meules) P.MERLIN C.MERLIN (S) (Touffreville-sur-Eu) J.J.MANESSE 
A.LAFOLIE (S) (Villy-sur-Yères) 

Etaient suppléé(e)s : J-C.CAJOT (Baromesnil) L.LEROY (Douvrend services AEP ANC) G.DEBURE (Fresnoy-
Folny) J.F.BOINET (Monchy-sur-Eu) G.FECAMP (Petit-Caux) J.J.DAGICOUR (Touffreville-sur-Eu) B.ALIX (Villy-
sur-Yères) 

Absent(e)s ayant donné pouvoir : J.M.BEAURAIN (St-Ouen-sous-Bailly) à A.TROUESSIN, D.ROCHE (St-Pierre-
en-Val) à J.P.PEQUERY 

Absent(e)s-Excusé(e)s : J.BLONDEL (Baromesnil) F.BOCLET (Bazinval) M.BORDJI (Beauchamps service AEP) 
C.LARCHEVEQUE R.LECONTE (Bellengreville) N.AVISSE-GROUT (Canehan) G.DEBEAURAIN (Criel-sur-Mer) 
H.PAYEN (Cuverville-sur-Yères) S.GODEMAN S.RUELLOUX (Eu) E.LANNEL (Guerville)  C.BOSCHER (Les Ifs) 
J.LECOURT (Londinières) M.GOSSET (Longroy) P.RECOULES (Melleville) D.LELONG (Le Mesnil-Réaume) 
C.RODIER (Millebosc) P.ANGER (Puisenval) S.TESSON (St-Martin-le-Gaillard) F.MODARD (St-Ouen-sous-
Bailly) M.TRANEL (St-Rémy-Boscrocourt) S.HANIN G.HOULE (Wanchy-Capval) 

Secrétaire de séance : Jean-Marc GILLET 

Date de publicité de l’avis de convocation : 19/02/2025 
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ORDRE DU JOUR : 

Désignation d’un(e) secrétaire de séance 
Approbation du procès-verbal de la précédente réunion du Comité syndical. 

1. Matières déléguées par le Comité Syndical au président  
2. Informations : point sur les dossiers 
Commande publique 
3. Eau potable : Prélèvements et Analyses - Suivi qualité des eaux brutes DCE - 9 campagnes sur 4 

captages AEP - (84è tranche) 
Finances : 
4. Débat d’Orientation budgétaire 2025 (DOB) - Eau potable, Assainissement collectif, Assainissement 

non collectif 
Ressources humaines 
5. Adhésion au groupement de commandes propose par le centre de gestion 76 pour la réalisation ou la 

mise à jour du document unique d’évaluation des risques professionnels 
 Questions diverses. 

******************* 
Le Président remercie Mme le Maire et les élus de Sept Meules, d’accueillir les membres de l’assemblée, au sein 
de la salle du conseil. 

Francis GOURDAL (CFSP Véolia) a assisté à la réunion, ainsi que les 2 agents du syndicat. 

Le quorum étant atteint, le Conseil syndical peut valablement délibérer. 

Monsieur Jean-Marc GILLET est désigné secrétaire de séance.  

Le Comité Syndical approuve à l’unanimité le procès-verbal de la précédente réunion du Comité syndical du 
12/12/2024. 

Sur proposition du Président, le Comité Syndical accepte à l’unanimité l’ajout, à l’ordre du jour, du point suivant : 

- ENVIRONNEMENT : SAGE de la vallée de l’Yères : Contrat de territoire  
N°2025/04 

MATIERES DELEGUEES par le Comité Syndical au Président  

 
Vu les articles L 2122-22, L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du Comité Syndical en date du 22 juillet 2020 donnant délégation au Président en matière de 

marchés publics à procédure adaptée,  

Le Comité Syndical est invité à prendre connaissance des décisions qui ont été prises en vertu de la délégation 
consentie à Monsieur le Président : 

• L’instauration de provisions pour créances douteuses avec un taux de dépréciation de 15%. 
• La signature d’un devis d’élagages d’arbres sur le terrain de la Station d’épuration de Cuverville-sur-Yères, 

pour un montant de 5 530 € HT auprès de Florent DUMONT élagueur (76260 ETALONDES) 
• La signature de devis d’études préalables à l’épandage des boues, d’élaboration de dossiers de déclaration, 

d’établissement de bilans des épandages : 
- pour la station d’épuration de Melleville, pour un montant de 2 540 € HT  
- pour la lagune de Fresnoy-Folny, pour un montant de 5 327€ HT (4 767 € HT + 560 € HT d’analyses d’oligo-
éléments sur les boues) 
- pour la lagune de Mesnil Réaume, pour un montant de 3 820 € HT  
auprès de VALBE (SAUR) (siège social : 92130 Issy les Moulineaux). 
Des prix complémentaires optionnels sont mentionnés dans les devis et sont susceptibles d’être ajoutés aux 
montants ci-dessus. 

• La signature d’un devis de géolocalisation et de géoréférencement des réseaux, dans le cadre de la 
sécurisation des forages prévus suite à l’effondrement de voirie à proximité du réservoir de Brunville, avec 
INFRANEO (76190 Valliquerville). Le montant s’élève à 1 700 €. 

• La signature d’un marché d’étude pour l’élaboration d’une stratégie de protection de la ressource intégrant la 
démarche sobriété avec Sogeti Ingénierie Infra (BOIS GUILLAUME). L’étude est réalisée dans le cadre de la 
84è tranche d’eau potable. Le marché s’élève à 18 400 € HT. 
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• La signature d’un devis de travaux de réhabilitation d’un poste de refoulement, à Incheville, avec HYDRA 
(LHOTELLIER EAU). Ces travaux seront réalisés dans le cadre de la 129 tranche de travaux 
d’assainissement, pour un montant de 39 941.57 € HT. 

 
Sur proposition du Président, le Comité Syndical, à l’unanimité : 

- prend acte des décisions qui ont été prises en vertu de la délégation consentie à Monsieur le Président.  
 

INFORMATIONS : point sur les dossiers en cours  

L’état d’avancement des dossiers en cours est présenté à partir d’un diaporama. 
❖ Eau Potable  

Réhabilitation de 3 réservoirs (Criel Yauville, Bazinval, Etalondes) Génie civil : 91ème tranche 
L’entreprise retenue pour les travaux de réhabilitation de réservoirs est l’entreprise TEOS. Les travaux de 
réhabilitation du réservoir de Criel sur mer (Yauville) sont terminés. Les travaux sur le réservoir d’Etalondes sont 
en cours et seront suivis par les travaux sur le réservoir de Bazinval. 

Brunville : Effondrement sept 2023 
La sécurisation de l’effondrement a été réalisée le 20/06 dernier par le Bureau d’étude, Alise Environnement. 
Suite à la réalisation d’une prestation de géolocalisation des réseaux par Infraneo, les forages sont prévus en 
mars pour confirmer la présence d’une marnière. 

Programme d’actions suite aux études des Bassins d’Alimentation de Captages (BAC) de Criel-sur-Mer, 
Touffreville-sur-Eu et Villy-sur-Yères : 82ème tranche - Mise à jour des DUP : 83ème tranche  
Dans le cadre du Programme d’actions suite aux études des bassins d’alimentation de captage et aux arrêtés de 
DUP (Déclaration d’Utilité Publique), l’objectif est de constituer une réserve foncière pour l’échange avec des 
terrains du périmètre rapproché des captages. Toutes les candidatures posées par le syndicat ont été refusées 
par la SAFER. Le syndicat n’ayant pu procéder à l’échange de terrains, certains exploitants, pour une première 
partie des parcelles concernées, devront mettre en herbe, cette année, certaines parcelles situées sur le 
périmètre rapproché et seront indemnisés selon une grille d’indemnisation qui ne leur est pas favorable. Une 
réunion s’est déroulée le 16/09/2024 avec les exploitants concernés par la remise en herbe cette année. Un 
rendez-vous a eu lieu avec la SAFER le 22/10/2024. ITEA a été retenu pour actualiser l’indemnisation des 
agriculteurs. Les rapports provisoires de l’étude technico économique ont été reçus le 21/02/2025. 

Etude de faisabilité et fiabilité de la ressource en eau : 84ème tranche 
L’Assistance à Maitrise d’Ouvrage pour l’étude de faisabilité et fiabilité sur la qualité et la quantité de la ressource 
en eau a été confiée à Aqua Enviro’. La réunion de démarrage s’est déroulée le 16/04/2024. 
Une demande de devis a été refaite pour des prélèvements et analyses pour le suivi de la qualité des eaux brutes 
sur 4 captages à raison de 9 campagnes suite à la demande de l’agence de l’eau. Des compléments ont de 
nouveau été sollicités par l’agence de l’eau en janvier. Une nouvelle demande de devis a été adressée. Une 
délibération est à prendre pour déterminer l’attributaire. 
Renouvellement des conduites d’eau potable :  92ème tranche 
La maitrise d’œuvre est assurée par Sylvain GODU. Les travaux de renouvellement de conduites «fuyardes» 
sont terminés.  Ils ont concerné Beauchamps (Route d’Embreville et Rue d'Incheville), Villy-sur-yères/Fresnoy-
Folny (La Brillanderie), Avesnes-en-Val (Blanques), et Millebosc (Route de la forêt). La réalisation de la résine 
rue d’Incheville à Beauchamps est prévue au printemps, pour des raisons de conditions météorologiques. 

Renouvellement des conduites d’eau potable :  93ème (en lien avec la 126è tranche d’assainissement) 
Les travaux consistent au renouvellement de conduites d’eau potable à Criel sur Mer, rue de la libération et rue 
de la plage.  Ces travaux sont liés aux travaux de réhabilitation du réseau d’assainissement dans le cadre de la 
126è tranche.  

Commune Rue Risque  Linéaire 

Criel sur Mer Rue de la Libération  Fuite 700ml 

Criel sur Mer Rue de la plage Fuite 310ml 

La Maitrise d’oeuvre est assurée par Sylvain GODU. Les travaux par l’entreprise DR sont en cours de réalisation. 
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Renouvellement des conduites d’eau potable :  94ème (Criel sur Mer - rue de la mer, Boulevard Mermoz, 
rue du Quesnay- Beauchamps) 
Les travaux consistent au renouvellement de conduites d’eau potable « fuyardes » à Criel sur Mer, rue de la mer, 
Boulevard Mermoz, et rue du Quesnay et à Beauchamps rue de l’Eglise et rue de Mantes. La Maitrise d’oeuvre 
est assurée par Sylvain GODU. Les travaux par l’entreprise SARC ont débuté le 12 novembre 2024. Des travaux 
supplémentaires, de l’ordre d’environ 20 000 € HT, sont à prévoir rue de la mer et rue du Quesnay, 

Commune Rue Risque  Linéaire Travaux 

Criel sur Mer Rue des Quesnets Fuite 250ml A faire 

Criel sur Mer Rue de la mer Fuite 400ml terminés 

Criel sur Mer Bld Jean Mermoz Fuite 700ml  En cours 

Beauchamps Rues de Mantes/Eglise Fuite 110ml terminés 

❖ Assainissement Collectif   

Concession de service public d’assainissement collectif  
Le territoire du syndicat est partagé entre les deux entreprises. Le système d’assainissement de Criel-sur-Mer est 
géré par la CFSP, dont le numéro d’appel d’urgence est le 09 69 39 56 34. Les communes concernées sont 
Assigny, Baromesnil, Brunville, Criel-sur-Mer, Etalondes, Flocques, Guilmécourt, St-Pierre-en-Val (une partie), 
St-Rémy-Boscrocourt, Touffreville-sur-Eu. Le numéro d’appel d’HYDRA est le 02 32 97 42 61 (astreinte : 02 35 
17 60 30) pour les communes suivantes : Auquemesnil, Bailly-en-Rivière, Bazinval, Cuverville-sur-Yères, 
Fresnoy-Folny, Gouchaupré, Guerville, Incheville, Intraville, Longroy, Melleville, Le Mesnil-Réaume, Monchy-sur-
Eu, St-Ouen-sous-Bailly, St-Pierre-en-Val, St- Quentin-au-Bosc, Sept-Meules et Tourville-la-Chapelle. La 
prochaine réunion trimestrielle se déroulera le 18 mars 2025. Les élus sont invités à faire part aux services du 
syndicat de tout dysfonctionnement. 

Réhabilitation du réseau du bourg de Criel-sur-Mer : 126ème tranche 
La Maitrise d’oeuvre des travaux de réhabilitation du réseau du bourg de Criel-sur-Mer est assurée par Sylvain 
GODU. Une réunion publique a eu lieu le 09/09. Les travaux par l’entreprise DR ont débuté le 30/09 en lien avec 
les travaux de renouvellement de canalisations d’eau potable dans le cadre de la 93è tranche. 
Le planning de travaux prévisionnel a été modifié. Les travaux sont terminés rue de la plage. Ils sont en cours 
rue de la libération (phase 6 du 03/03 au 04/04-Phase 7 du 04/04 au 30/04). Le délai de travaux va être prolongé 
de deux mois. 

 

Réhabilitation de la STEP de Cuverville-sur-Yères : 128ème tranche 
La fosse de la STEP de Cuverville-sur-Yères présente un risque de rupture, mis en évidence dans le cadre du 
diagnostic d’assainissement de Cuverville-sur-Yères. L’assistance à Maitrise d’ouvrage est assurée par Aqua 
Enviro’. Le marché de conception réalisation a été attribué au groupement SADE/SOGETI. Les travaux ont 
débuté le 25 novembre 2024 et ont été interrompus entre le 6 décembre 2024 et le 13 janvier 2025, dans l’attente 
de la livraison de la microstation. Une réunion de chantier s’est déroulée le 7 février, date à laquelle la station a 
été mise en service. La prochaine réunion est prévue le 13 mars. Une trentaine d’arbres sont à abattre ou élaguer. 
Création réseau d’assainissement commune de Millebosc 
La création d’un réseau d’assainissement collectif sur la commune de Millebosc est évaluée à 1 517 722 € pour 
90 branchements. L’agence de l’eau a refusé la demande de subvention, avec pour motif le coût élevé du projet 
qui ne démontre par une plus-value pour la préservation de la ressource en eau. Une réunion d’information s’est 
déroulée le 04/02/2025. 
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❖ Assainissement Non Collectif (ANC) 

Marché de prestations de services contrôles et entretien : 
Les contrôles de l’ANC sont gérés en interne depuis le 1er octobre 2022 et non plus en prestation de services. 
La ligne directe du service Assainissement Non Collectif du syndicat est le 02 35 82 55 55. 
En 2025, 89 contrôles ont été réalisés. Des contrôles sont en cours à Wanchy-Capval sur l’ensemble de la 
commune suite à l’extension du périmètre du Syndicat. Une réunion publique sera organisée en avril. 

La prestation de service d’entretien est assurée par HALBOURG Vidange pour les usagers qui ont signé avec 
le syndicat une convention d’entretien.  Les coordonnées en dehors des horaires d’ouverture du syndicat sont 
les suivantes : 02 35 83 22 93 et les n° d’astreinte sont : 06 29 43 25 51 ou 06 03 42 97 44. 

Réhabilitation des installations d’assainissement non collectif 
21ème tranche – 12 sites : Les travaux sont terminés. Le solde des subventions a été versé. 
22ème tranche – 23 sites : 4 installations ont été réhabilitées. Les travaux, à l’arrêt cet hiver, ont repris le 03 
février. Des piquetages sont prévus le 18/02/2025. 
23ème tranche – 22 sites : les travaux débuteront lorsque ceux de la 22è tranche seront terminés 
24ème tranche : 28 études seront à réaliser à partir d’avril. Le marché de travaux est à lancer. 
 

N°2025/05 

COMMANDE PUBLIQUE - EAU POTABLE - Prélèvements et Analyses - Suivi qualité des eaux brutes DCE 
- 9 campagnes sur 4 captages AEP - (84è tranche d’eau potable) 
Une consultation avait été lancée en juin 2024, pour le suivi de la qualité des eaux brutes concernant 4 
campagnes d’analyse, puis en fin d’année pour 9 campagnes à la demande de l’agence de l’eau. Celle-ci sollicite 
des analyses complémentaires. Une nouvelle demande de devis a été adressée. Il convient d’annuler la 
délibération du 12/12/2024. 

Sur proposition du Président, après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, décide : 

-   d’accepter l’offre de la société CARSO relative à des prélèvements et analyses pour le suivi de la qualité des 
eaux brutes DCE (Directive Cadre sur l’Eau) à raison de 9 Campagnes sur 4 captages. Ces prestations seront 
réalisées en vue de la protection et de la sécurisation de la ressource en eau potable, dans le cadre de la 84è 
tranche. Le marché s’élève à un total de 52 034.90 € HT.  

-   d’autoriser Monsieur le Président à signer le marché, ainsi que tout avenant y afférent, à prendre toutes 
décisions concernant l’exécution et le règlement du marché et à effectuer toutes les démarches nécessaires 
à la réalisation de cette mission, 

-  d’autoriser Monsieur le Président à solliciter l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et le Conseil Départemental 
de la Seine-Maritime pour l’attribution d’une subvention. 

La présente délibération annule la délibération du 12/12/2024 relative à l’acceptation d’une offre pour des 
prélèvements et analyses pour le suivi de la qualité des eaux brutes DCE (Directive Cadre sur l’Eau) à raison de 
9 Campagnes sur 4 captages. 

N°2025/06 

FINANCES – Eau Potable - Rapport d’orientations budgétaires 2025 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 2312-1, 
Vu le rapport d’orientations budgétaires présenté par le Président, 
Au sein des EPCI comprenant au moins une commune de plus de 3500 habitants, un débat d'orientations 
budgétaires, qui s’appuie sur le rapport présenté par le Président, doit avoir lieu au sein de l’assemblée 
délibérante sur les orientations générales du budget dans les deux mois précédant le vote du budget primitif.  

Monsieur le Président présente le rapport d’orientations budgétaires. 
Il est mis l’accent sur le fait que le montant des travaux à prévoir dans les prochaines années est conséquent 
(renouvellement de nombreuses canalisations d’eau potable vieillissantes, projet de construction d’usine(s) de 
traitement des eaux, travaux de génie civil sur les réservoirs…) laissant prévoir la nécessité d’augmentation du 
prix de l’eau. Nous sommes en attente de la confirmation d’EDF pour la prise en charge d’une partie des travaux 
de renouvellement de réseau alimentant les communes de Petit Caux via la surpression de Brunville, dans le 
cadre du projet d’EPR. 
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Sur proposition du Président, après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, décide de : 
- prendre acte de la tenue du débat d'orientations budgétaires du service Eau Potable relatif à l'exercice 2025, 
sur la base du rapport annexé à la présente délibération. 

N°2025/07 

FINANCES – Assainissement Collectif - Rapport d’orientations budgétaires 2025 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 2312-1, 
Vu le rapport d’orientations budgétaires présenté par le Président, 
Au sein des EPCI comprenant au moins une commune de plus de 3500 habitants, un débat d'orientations 
budgétaires, qui s’appuie sur le rapport présenté par le Président, doit avoir lieu au sein de l’assemblée 
délibérante sur les orientations générales du budget dans les deux mois précédant le vote du budget primitif.  

Monsieur le Président présente le rapport d’orientations budgétaires. 
Sur proposition du Président, après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, décide de : 
- prendre acte de la tenue du débat d'orientations budgétaires du service Assainissement Collectif relatif à 
l'exercice 2025, sur la base du rapport annexé à la présente délibération. 

N°2025/08 

FINANCES – Assainissement Non Collectif - Rapport d’orientations budgétaires 2025 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 2312-1, 
Vu le rapport d’orientations budgétaires présenté par le Président, 
Au sein des EPCI comprenant au moins une commune de plus de 3500 habitants, un débat d'orientations 
budgétaires, qui s’appuie sur le rapport présenté par le Président, doit avoir lieu au sein de l’assemblée 
délibérante sur les orientations générales du budget dans les deux mois précédant le vote du budget primitif.  

Monsieur le Président présente le rapport d’orientations budgétaires. 
Sur proposition du Président, après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, décide de : 
- prendre acte de la tenue du débat d'orientations budgétaires du service Assainissement Non Collectif relatif à 
l'exercice 2025, sur la base du rapport annexé à la présente délibération. 

N°2025/09 

ENVIRONNEMENT : SAGE de la vallée de l’Yères : Contrat de territoire  
 
Le Président précise que le Contrat de Territoire sera porté par le Syndicat mixte de bassin versant de l’Yères 
(SMBVY) qui coordonnera le programme d’action des diverses maitrises d’ouvrages qu’il réunit. Le territoire 
concerné est celui du bassin versant de l’Yères. Les grands enjeux liés à l’eau, à la biodiversité et à l’adaptation 
aux changements climatiques reposent sur notre territoire sur la restauration de la continuité écologique et la 
préservation des zones humides. Le SMBVY est impliqué dans la gestion des milieux aquatiques puisqu’il porte 
l’élaboration d’un SAGE depuis 2013 dont la mise en œuvre est effective depuis le 8 juillet 2020. L’Yères est un 
fleuve classé en liste 1 et 2 au titre de l’article L.214-14 du code de l’environnement ainsi qu’en zone d’actions 
prioritaires pour la migration des anguilles. Le SMBVY porte également l’animation du site Natura 2000 de l’Yères. 
Le programme d’action prévu dans le contrat est présenté à l’assemblée. Il concerne pour le syndicat Caux Nord 
Est les actions suivantes, inscrites et identifiées comme prioritaires, et qu’il s’engage à mettre en œuvre : 

- Stratégie de protection de la ressource et sobriété 
- Etude de faisabilité et de fiabilité de la ressource 
- Etablissement d’un PGSSE 
- Travaux de mise en place d’unité de traitement de l’eau 
- Travaux de renouvellement des canalisations (CVM /fuites) 
- Réalisation d’un SDA (schéma directeur d’assainissement) 
- Réhabilitation de la station d’épuration de Sept-Meules 
- Actualisation du zonage de Criel sur Mer 
- Réhabilitation des réseaux suite aux diagnostics de Criel et Incheville. 

Il est annexé à la présente délibération. 



SIEA Caux Nord Est - Assemblée Générale du 04 Mars 2025 (ordinaire) - Procès-verbal 7 

 

Ce contrat est assorti d’une aide à l’animation octroyée par l’Agence de l'Eau Seine Normandie dont bénéficiera 
la cellule d’animation du SMBVY et de l’ASPRY. 
Le Comité Syndical du SMBVY a autorisé à l’unanimité son Président à signer le Contrat de Territoire de l’Yères 
avec l’Agence de l'Eau Seine Normandie. 
Sur proposition du Président, après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité : 

- autorise le Président du SMBVY à signer, pour le compte du SIEA Caux Nord, le Contrat de Territoire de 
l’Yères, avec l’Agence de l'Eau Seine Normandie, ainsi que toutes les pièces de nature administrative, 
technique ou financière, nécessaires à l’exécution de cette délibération. 

- autorise le Président du SIEA Caux Nord Est à effectuer toutes les démarches et signer tous les 
documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Les délégué(e)s sont invité(e)s à faire part de toute question ou remarque sur le service public d’eau potable, 
d’assainissement collectif et non collectif.  
Puisenval  
Le problème soulevé d’inondations récurrentes ne relève pas de la compétence du syndicat d’eau et 
d’assainissement mais du syndicat de bassin versant. 
Site internet du SIEA 
Le nouveau site internet du syndicat est en ligne. Figurent notamment les numéros d’astreinte pour les différents 
services. 

Lieu de la prochaine réunion de comité syndical 
La prochaine assemblée se déroulera à Incheville (ou Criel sur Mer) le 03/04/2025. 
 

L’ordre du jour étant terminé, la séance est levée à 20h00 

 

Le Président 
 
Martial FROMENTIN 

Le secrétaire de séance 
 
Jean-Marc GILLET  

 


